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Provenance  Cote / titre Auteurs Date  Echelle/unité de l’original Dimensions de 
l’original  

Aperçu du document / permalien internet 
permettant de consulter l’archive  

Fiabilité estimée  

AMB Yc Bes A1 
« Plan de la Foret de Chailluz » 

J. Joliot 16ème siècle 
(avant 1532 ?) 

Sans échelle 57,5 cm x 44 cm   Figure 3  Source historique fiable selon R. Fiétier 
(Fiétier, 1973). Plan non géométrique. 

AMB Gec Bes 1.1 
« Plan de Besançon et de ses 
environs » 

J. Joliot 16ème siècle Sans échelle 57,5 cm x 44 cm  Figure 3 
Lien internet  
http://memoirevive.besancon.fr/ark:/48565/a0113156776
75JlGbJJ/1/1 

Source historique fiable selon R. Fiétier 
(Fiétier, 1973). Plan non géométrique. 

AMB Gec Bes 317-1 
« Besançon et son territoire » 
Plan sur 4 feuilles séparées) 

Delacroix et 
Noiret 

1862 Echelle métrique 1/10 000 160 cm x 90 cm 
env. (en 4 feuilles) 

Planche XV Bonne géométrie d’ensemble, mais 
précision des détails très moyenne si on 
considère l’échelle de représentation. 

AMB Ms Chiflet f7 
« Plan raccourci du Territoire de 
Besançon » 

J. Chiflet 16ème siècle Sans échelle 60 cm x 43 cm  Figure 7 Source historique fiable selon R. Fiétier 
(Fiétier, 1973). Plan non géométrique. 

AMB Yc G2 47 
« Plan du Boy de Chaillu » 

M. Barrier 1704 13,5 cm = 200 perches de 22 
pieds de roi 
�  1 m = 10590 m  (≈ 1/10 000) 

105 cm x 79 cm Planche III Géométrie manifestement approximative, 
ce qui entraîne des difficultés pour le 
géoréférencement. 

AMB Yc G2 55 
« Le territoire de Besançon » 

L. Maguin 1er  prairial an X 
� 20 mai 1802 

27,7 cm = 150 perches de 9,5 
pieds anciens 
 � 1 m = 1670 m (≈ 1/1 700) 

85 cm x 126 cm  Figure 28 Bonne géométrie  

AMB Yc M1 33 
« Carte générale de Besançon et 
de la banlieue distribuée en 8 
arrondissements et 18 sections » 

Nom illisible 1824 Sans échelle 110 cm x 59 cm  Planche XIV  Géométrie de la forêt de Chailluz 
problématique (la précision du reste de la 
carte n’a pas été évaluée). 

AMB Yc M1 43 
Plan de la forêt de Chailluz 

C. Barrey 1699 9 cm = 200 unités (probable- 
ment perches de Bourgogne) 
=> Echelle ≈ 1/6 800   

99 cm  x 66 cm  Figure 9 Géométrie suffisamment problématique 
pour compromettre le géoréférencement 
du plan. 

AMB Yc M1 44 
Sans titre 

C. Barrey 1699 5,8 cm = 80 perches de 22 pieds 
de roi 
�  1m = 9860 m (≈ 1/10 000) 

99 cm x 66 cm Figure 9 Géométrie suffisamment problématique 
pour compromettre le géoréférencement 
du plan. 

AMB Yc M1 45 
« Plan Géométrique de la forest 
de Chaillu appartenante a la ville 
de Besançon » 

Tissot 1738 15,8 cm = 180 perches de 22 
pieds de roi 
�  1m = 8140 m (≈ 1/8 100) 

101 cm x 73 cm Planche VI Plan offrant une excellente géométrie.   

AMB  Yc M1 46 
Sans titre 

Non spécifié Sans date 13,4 cm = 180 perches de 22 
pieds de roi 
�  1 m = 9600 m (≈ 1/10 000) 

103 cm x 75 cm Figure 14 Plan offrant une excellente géométrie.   

AMB Yc P1 16 
« Plan des Bois appartenants aux 
habitants et communauté de 
Talnay » 

Dézévaux ? 1780  50 perches de 22 pieds de roi 
(échelle non calculée) 

Non renseigné Figure 17 Bonne géométrie pour les zones situées à 
proximité de la forêt de Chailluz. 

AMB Yc P2 40 
« Plan Du Quart de Reserve de La 
Forest de Chaillu » 

Sautrey et 
Valtron 

1739 17,6 cm = 140 perches de 22 
pieds de roi 
�  1 m = 5685 m (≈ 1/5 700) 

97 cm x 50 cm Planche IX Plan offrant une excellente géométrie.   

AMB Non coté 
« Plan Geometrique de la forest 
de Chaillu » 

Dausse 1720 et 1721 15 cm = 180 perches de 22 pieds 
de roi 
�  1 m = 8580 m (≈ 1/8 600) 

133 cm x 98 cm 
(en 2 feuilles) 

Planche IV Géométrie correcte pour la forêt de 
Chailluz, mais approximative pour les zones 
situées au nord-est de la forêt de Chailluz. 

ONF Non coté 
« Plan Geometrique de la forest 
de Chaillu » 

Dausse 1720 et 1721 14,7 cm = 190 perches de 22 
pieds de roi 
�  1 m = 9240 m (≈ 1/9 200) 

132 cm x 98 cm Planche V Géométrie correcte pour la forêt de 
Chailluz, mais approximative pour les zones 
situées au nord-est de la forêt de Chailluz. 

ADD 3P 845 (91 feuilles) 
Plan cadastral – Besançon  
Les feuilles A1 à A3 représentent la 
forêt de Chailluz 

 1833 Echelle métrique 1/ 2 500 et 
1/5000  - tableau d’assemblage au 
1/10 000  

Variable suivant les 
feuilles 

Feuilles A1 à A3 représentées figure 20 et tableau 
d’assemblage planche XII 
Lien vers les feuilles numérisées : http://recherche-
archives.doubs.fr/ark:/25993/a011307347265zbwhnt  

Bonne géométrie des feuilles en général. 
Celle du tableau d’assemblage apparaît 
moins précise. 

ADD 3P 854 (5 feuilles) 
Plan cadastral – Bonnay  

 1809 Echelle métrique 1/ 2 500  Variable suivant les 
feuilles 

Section B représentée figure 21 
Lien internet : http://recherche-
archives.doubs.fr/ark:/25993/a011307347265zbwhnt 

Très bonne géométrie de la section B 
limitrophe de la forêt de Chailluz 

ADD 3P 863 (1 feuille) 
Plan cadastral - Braillans 

 1806 Echelle métrique 1/5 000  70 cm x 90 cm env. Plan cadastral  représenté figure 22 
Lien vers les feuilles numérisées : http://recherche-
archives.doubs.fr/ark:/25993/a011307347265zbwhnt 

Bonne géométrie dans l’ensemble mais 
les raccords avec Besançon, Thise et 
Vieilley posent problème. 

ADD 3P 899 (6 feuilles) 
Plan cadastral – Châtillon-le-Duc  

 1808 Echelle métrique 1/ 2 500 – 
tableau d’assemblage au 1/10 000  

Variable suivant les 
feuilles 

Section D représentée figure 23 
Lien vers les feuilles numérisées : http://recherche-
archives.doubs.fr/ark:/25993/a011307347265zbwhnt 

Bonne géométrie générale de la section D. 
Le raccord avec la feuille Besançon A6 
pose cependant problème. 
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Provenance  Cote / titre Auteurs Date  Echelle / unité de l’original Dimensions de 
l’original  

Aperçu du document / permalien internet Fiabilité estimée  

ADD 3P 1083 (7 feuilles) 
Plan cadastral - Mérey 

 1806 Echelle métrique 1/ 2 500 et 
1/5 000 – tableau d’assemblage au 
1/5 000 

Variable suivant les 
feuilles 

Section D représentée figure 24 
Lien vers les feuilles numérisées : http://recherche-
archives.doubs.fr/ark:/25993/a011307347265zbwhnt 

Bonne géométrie générale de la section D 

ADD 3P 1221 (5 feuilles) 
Plan cadastral - Tallenay 

 1808 Echelle métrique 1/ 2 500 et 
1/5 000 – tableau d’assemblage au 
1/5 000 

Variable suivant les 
feuilles 

Sections A, C et D représentées figure 25 
Lien vers les feuilles numérisées : http://recherche-
archives.doubs.fr/ark:/25993/a011307347265zbwhnt 

Bonne géométrie générale mais raccords 
avec les communes limitrophes peu 
précis. 

ADD 3P 1223 (6 feuilles) 
Plan cadastral - Thise 

 1809 Echelle métrique 1/1 250, 1/ 2 500  
et 1/5 000  

Variable suivant les 
feuilles 

Section A représentée figure 26 
Lien vers les feuilles numérisées : http://recherche-
archives.doubs.fr/ark:/25993/a011307347265zbwhnt 

Bonne géométrie générale de la section A. 

ADD 3P 1260 (6 feuilles) 
Plan cadastral - Vieilley 

 1809 Echelle métrique 1/ 2 500 et 
1/5 000 – tableau d’assemblage au 
1/10 000 

Variable suivant les 
feuilles 

Section D représentée figure 27 
Lien vers les feuilles numérisées : http://recherche-
archives.doubs.fr/ark:/25993/a011307347265zbwhnt 

Le raccord entre la section D de Vieilley,  la 
section D de Mérey et le plan cadastral de 
Braillans pose problème.  

ADD  « Plan Géométrique des Bois 
appartenants aux habitans des 
communautés de Bonnay » 

 1740 16,6 cm = 80 perches de 22 pieds 
de roi 
�  1 m = 3430 m (≈ 1/3 400) 

120 cm x 97 cm  Figure 16 Bonne géométrie de la partie touchant la 
forêt de Chailluz  

IGN « Carte de la France. Feuille de 
Gray. Partie sud-est », « Feuille 
de Besançon. Partie nord-est. » 

Thibault 1834 (Besançon) 
1835 (Gray) 

Echelle métrique 1/40 000  100 cm x 120 cm 
env. (en 2 feuilles) 

Figure 32 
Feuilles assemblées et géoréférencées consultables sur : 
http://www.geoportail.gouv.fr/accueil  

Très bonne géométrie d’ensemble. Cartes 
très détaillées sur l’occupation du sol. 

BnF 
http://gallica.bnf.f
r/  

« Carte générale de la France ». 
«Vesoul. 145 » et  
« Besançon. 146 » 

Cassini de 
Thury 

1760 et 1762 1 ligne pour 100 toises 
�  1/86 400  

94,5 cm x 60 cm Figure 20 
Lien vers les  cartes numérisées : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b7711659v.notice  

Géométrie correcte. Cartes peu précises 
sur les informations de détail. 

BnF 
http://gallica.bnf.f
r/  

ID numérique www.gallica.fr : 
ark:/12148/btv1b8468730r 
« Environs de Besançon » 

Publication du 
Dépôt de la 
Guerre 

1873 Echelle métrique 1/80 000  54,5 cm x 40 cm Figure 1-30 
Lien vers la  carte numérisée : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8468730r  

Bonne géométrie d’ensemble. 
Moyennement précis sur les informations 
de détail. 

BnF 
http://gallica.bnf.f
r/  

ID numérique www.gallica.fr : 
ark:/12148/btv1b530210848 
« Environs de Besançon » 

 1882 Echelle métrique 1/20 000 104 cm x 140 cm Planche 1-P 
Lien vers la  carte numérisée : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b530210848 

Bonne géométrie d’ensemble. La carte 
contient des courbes de niveaux 
équidistantes de 5 m. 

BnF 
http://gallica.bnf.f
r/  

ID numérique www.gallica.fr : 
ark:/12148/btv1b8445709v 
 « Environs de Besançon » 

Publication du 
Service 
Géographique 
de l’Armée 

1912 Echelle métrique 1/80 000  52 cm x 55 cm Figure 34 
Lien vers la  carte numérisée : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8445709v.notice 

Bonne géométrie d’ensemble. Carte 
contenant beaucoup d’informations par 
rapport à l’échelle de représentation.  
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DAO C. Fruchart 2014 d’après : www.cassini.ehess.fr
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Extrait de la carte de 1912 au 1 / 80 000 intitulée «Environs de Besançon», d’après plan numérisé BnF : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8445709v 

Extrait de la carte de 1873 au 1 / 80 000 intitulée «Environs de Besançon», d’après plan numérisé BnF : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8468730r © BnF 

Extrait de la carte de 1882 au 1 / 20 000 intitulée «Environs de Besançon» , d’après plan numérisé BnF : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b530210848

Extrait après réassemblage de la carte d’état-major au 1 / 40 000 (Feuille de Gray, partie sud-est, 1835 et feuille de 
Besançon, partie nord-est, 1834).  
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Schéma d’après l’extrait de la carte « Environs de Besançon » de 1912 au 1 / 80 000 (d’après source BnF : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8445709v) 

Schéma d’après l’extrait de la carte « Environs de Besançon » de 1873 au 1 / 80 000 (d’après source BnF : 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8468730r)

Schéma d’après l’extrait de la carte « Environs de Besançon » de 1882 au 1 / 20 000 (d’après source BnF : http://
gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b530210848)

Schéma d’après l’extrait de la carte d’état-major au 1 / 40 000 (feuille de Besançon, partie nord-est, 1834 et feuille de 
Gray, partie sud-est, 1835 - d’après source IGN®)  
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le carré mesure 500 m de côté

points provenant d’entités en élévation

points provenant du sol
points n’appartenant à aucune des deux autres catégories

points provenant de la végétation haute

points provenant du sol
points n’appartenant à aucune des autres catégories

points provenant de la végétation intermédiaire
points provenant de la végétation basse
points provenant de bâtiments

a - Zone périurbaine construite au sud-ouest de Besançon : aperçu ortho photographique b - Localisation sur l’ortho photographie de l’extrait du relevé LiDAR (zone de 500 m  x 
500 m), représenté ci-dessous en fonction de deux classifications différentes des points.

c - Classification Aerodata : vues 3D, du dessus et en coupe de la zone relevée par LiDAR localisée 
sur la vue b. Les points sont répartis en 3 classes (sol, élévation, non classé)

d - Localisation des points au sol selon 
la classification Aerodata. L’échantillon 
contient 1 301 104 points-sol.

e - Localisation des points n’appartenant 
ni à la classe des points-sol, ni à celle des 
points en élévation selon la classification 
Aerodata (points «non classifiés»).

g - Semis de points au sol selon la classi-
fication LIEPPEC. L’échantillon contient 
1 674 757 points-sol.

h - Localisation des points «non classifiés» 
selon la classification LIEPPEC.f - Classification LIEPPEC : vues 3D, du dessus et en coupe de la zone relevée par LiDAR localisée sur 

la vue b. Les points sont répartis en 6 classes (sol, bâti, végétation basse, végétation de hauteur intermé-
diaire, végétation haute, non classé).

SIG et DAO C. Fruchart 2014 - MSHE C.N. Ledoux 
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le carré mesure 500 m de côté

points provenant d’entités en élévation

points provenant du sol
points n’appartenant à aucune des deux autres catégories

points provenant de la végétation haute

points provenant du sol

points n’appartenant à aucune des autres catégories

points provenant de la végétation intermédiaire
points provenant de la végétation basse

points provenant de bâtiments

a - Zone au nord de la forêt de Chailluz : aperçu ortho photographique b - Localisation sur l’ortho photographie de l’extrait du relevé LiDAR (zone de 500 m  x 
500 m), représenté ci-dessous en fonction de deux classifications différentes des points.

c - Classification Aerodata : vues 3D, du dessus et en coupe de la zone relevée par LiDAR localisée 
sur la vue b. Les points sont répartis en 3 classes (sol, élévation, non classé)

d - Localisation des points au sol selon 
la classification Aerodata. L’échantillon 
contient 1 209 338 points-sol.

e - Localisation des points n’appartenant ni 
à la classe des points-sol, ni à celle des 
points en élévation selon la classification 
Aerodata (points «non classifiés»).

g - Semis de points au sol selon la classi-
fication LIEPPEC. L’échantillon contient 
1 782 062 points-sol.

h - Localisation des points «non classifiés» 
selon la classification LIEPPEC.f - Classification LIEPPEC : vues 3D, du dessus et en coupe de la zone relevée par LiDAR localisée 

sur la vue b. Les points sont répartis en 6 classes (sol, bâti, végétation basse, végétation de hauteur 
intermédiaire, végétation haute, non classé).
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min = 0
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éclairement des reliefs
max = 254 

min = 0
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Densités de points / m2

nombre total de points-sol = 383
surface de la zone échantillon = 193 m2

densité moyenne = 2 pts/m2

nombre total de points-sol = 225
surface de la zone échantillon = 193 m2

densité moyenne = 1 pts/m2

nombre total de points-sol = 112
surface de la zone échantillon = 193 m2

densité moyenne = 1 pt/2 m2

nombre total de points-sol = 50
surface de la zone échantillon = 193 m2

densité moyenne = 1 pt/4 m2

Répartition des points-sol
sur la zone test

MNT ombré azimut 315° élévation 45° 
réalisé à partir de 383 points-sol avec
une résolution de 1 pixel = 1 m.
  point-sol obtenu par l’acquisition LiDAR

MNT ombré azimut 315° élévation 45° 
réalisé à partir de 225 points-sol avec
une résolution de 1 pixel = 1 m.
  point-sol obtenu par l’acquisition LiDAR

MNT ombré azimut 315° élévation 45° 
réalisé à partir de 112 points-sol avec
une résolution de 1 pixel = 1 m.
  point-sol obtenu par l’acquisition LiDAR

MNT ombré azimut 315° élévation 45° 
réalisé à partir de 50 points-sol avec
une résolution de 1 pixel = 1 m.
  point-sol obtenu par l’acquisition LiDAR

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 225 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 1 m.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 112 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 1 m.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 383 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 1 m.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 50 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 1 m.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 225 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 50 cm.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 112 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 50 cm.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 383 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 50 cm.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 50 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 50 cm.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 225 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 20 cm.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 112 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 20 cm.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 383 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 20 cm.

MNT ombré azimut 315° élévation 45° réalisé à 
partir de 50 points-sol avec une résolution de 
1 pixel = 20 cm.
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Eclairement des reliefs
max = 254 

min = 0

doline

limites de la forêt 
de Chailluz

limites communales

épaisseur de sol > 60 cm
épaisseur de sol comprise 
entre 40 cm et 60 cm
épaisseur de sol comprise
entre 20 cm et 40 cm
épaisseur de sol < 20 cm
couverture boisée selon
cartographie IFN 2003

azimut
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céramiques communes antiques recueillis sur les taupinières et dans les      1 - Objet indéterminé en alliage cuivreux. Des traces de plomb subsistent à l’arrière dans la partie 
en creux. 

4 -

6 - Pointes de charpentier en fer

7 - 8 - 9 - Clous antiques à tête plate.

 

5 - Clou antique à tête sphérique  en fer. 

10 -  Embout décoratif en bronze. On remarque la trace de rouille à la base qui est le vestige de la 
tige de fixation en fer.

3 - Dupondius de Nîmes coupé en deux. Module 26,5 mm. Poids 6,27g.  
 

1 

10

3 

7

5 

8
 6 

 

 

2011 

 

 

 

Tessons de 
racines d’un petit chablis. Ils proviennent tous de l’intérieur d’enclos. 

A - Tesson épais (11 mm) de mortier ? Pâte claire à gros dégraissant siliceux.  
        B - Tesson de céramique orangée épais (9mm). 
        C, D, E, F, G, H, O - Tessons de céramique commune beige. 
        I - Tesson peu épais (gobelet ?), céramique beige avec engobe noir.
        J - Bord d’assiette à marli plat en pâte orangée. Diamètre extérieur 19,5 cm.  
        K, L, M - Tessons de céramique noire à gros dégraissant calcaires.  
        N - Tesson de céramique noire à dégraissant siliceux.    
 

A 

C 
D 

E 

F 
G 

H 

B
 

I 

J 

K 
L 

M N 

2011 

0 cm 5 cm 

11
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Clichés et planches D. Daval 2011 (in : Daval, Fruchart, 2011 - modifié C. Fruchart 2014)
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surface boisée depuis 1806 accroissement de la surface boisée 
observé en 2006 (données IFN) 

accroissement de la surface boisée 
observable en 1940 

Extrait du plan cadastral ancien de Bonnay (1806) après 
géoréférencement (plan 3P 854, Archives départementales)

SIG et DAO C. Fruchart 2014 - MSHE C.N. Ledoux 

Extrait d’un cliché aérien daté de 1940 après géoréférencement
(cliché original C3323-0101_1940_F3323_0039 IGN®)

Extrait d’une orthophotographie datée de 2009 (cliché LIEPPEC 
MSHE C.N. Ledoux)

limite de la zone d’étude
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Nom et nature de l’entité
(n° sur la figure 2-108), 

Dimensions approximatives

Illustration : vue du dessus d’après les données LiDAR
(modèle ombré azimut 315°, élévation 45°)
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Nom et nature de l’entité
(n° sur la figure 2-108), 

Dimensions approximatives

Illustration : vue du dessus 
d’après les données LiDAR

Nom et nature de l’entité
(n° sur la figure 2-108), 

Dimensions approximatives

Illustration : vue du dessus 
d’après les données LiDAR
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surface boisée depuis 1809 accroissement de la surface 
boisée observé en 2009 

accroissement de la surface 
boisée observable en 1940 

Extrait du plan cadastral ancien de Braillans (1809) après 
géoréférencement (plan 3P 863, Archives départementales)

SIG et DAO C. Fruchart 2014 -  MSHE C.N. Ledoux 

Extrait d’un cliché aérien daté de 1940 après géoréférencement
(cliché original C3323-0101_1940_F3323_0035 IGN®)

Extrait d’une orthophotographie datée de 2009 (cliché 
LIEPPEC - MSHE C.N. Ledoux)

limite parcellaire en 1809
bâtiments et voirie en 1809

diminution de la surface 
boisée depuis 1940 

48



¯
0

50
0

1 
00

0
25

0
m

¯
0

50
0

1 
00

0
25

0
m

¯
0

50
0

1 
00

0
25

0
m

TH
IS
E

BE
SA

N
CO

N

BR
AI
LL
AN

S

SI
G 

et
 D

AO
 C

. F
ru

ch
ar

t 2
01

4 
- M

SH
E 

C.
N

. L
ed

ou
x

¯
0

50
0

1 
00

0
25

0
m

a 
- P

la
n 

de
 1

72
0-

21
 d

e 
la

 fo
rê

t d
e 

Ch
ai

llu
z 

(A
rc

hi
ve

s m
un

ic
ip

al
es

, n
on

 c
ot

é)
. L

oc
al

isa
tio

n 
du

 «
 G

ra
nd

 C
he

m
in

 ti
ra

nt
 d

e 
Be

sa
nç

on
 à

 M
ar

ch
au

x 
» 

ap
rè

s g
éo

ré
fé

re
nc

em
en

t d
u 

do
cu

m
en

t.
b 

- P
la

n 
de

 1
73

8 
de

 la
 fo

rê
t d

e 
C

ha
ill

uz
 (A

rc
hi

ve
s m

un
ic

ip
al

es
, c

ot
e Y

c 
M

1 
45

). 
Lo

ca
li-

sa
tio

n 
du

 «
 G

ra
nd

 C
he

m
in

 d
e 

M
on

bo
zo

n 
» 

et
 d

e 
« 

l’a
nc

ie
n 

C
ne

m
in

 »
 a

pr
ès

 g
éo

ré
fé

re
n-

ce
m

en
t d

u 
do

cu
m

en
t.

c 
- P

la
n 

de
 1

86
2 

de
 la

 fo
rê

t d
e 

C
ha

ill
uz

 (A
rc

hi
ve

s m
un

ic
ip

al
es

, c
ot

e 
G

ec
 B

es
 3

17
-1

). 
Lo

ca
lis

at
io

n 
de

 la
 «

R
ou

te
 D

ép
ar

te
m

en
ta

le
 d

e 
B

es
an

ço
n 

à 
Lu

re
 »

 e
t d

e 
« 

l’A
nc

ie
nn

e 
R

ou
te

 »
ap

rè
s g

éo
ré

fé
re

nc
em

en
t d

u 
do

cu
m

en
t.

d 
- P

la
n 

ca
da

st
ra

l a
ct

ue
l (

B
D

 P
ar

ce
lla

ire
 IG

N
®

). 
Lo

ca
lis

at
io

n 
de

 la
 R

D
 4

86
 e

t d
u 

« 
C

he
m

in
 d

u 
R

oi
 »

.

Pl
an

ch
e 

X
LV

II 
- A

xe
 d

e 
vo

iri
e 

au
 su

d-
es

t d
u 

m
as

sif
 d

e 
Ch

ai
llu

z.
 L

oc
al

isa
tio

n 
de

s t
ro

nç
on

s d
e 

vo
ie

s f
ig

ur
és

 su
r l

es
 p

la
ns

 a
nc

ie
ns

 d
e 

la
 fo

rê
t d

e 
C

ha
ill

uz
 d

at
és

 d
e 

17
20

-2
1,

 1
73

8 
et

 1
86

2 
(p

la
ns

 d
es

 A
rc

hi
ve

s m
un

ic
ip

al
es

 d
e 

Be
sa

nç
on

) e
t l

oc
al

isa
tio

n 
de

s v
oi

es
 a

ct
ue

lle
s s

ur
 le

 p
la

n 
ca

da
str

al
 a

ct
ue

l (
B

D
 P

ar
ce

lla
ire

 IG
N

®
).

« 
G

ra
nd

 C
he

m
in

 ti
ra

nt
 d

e 
B

es
an

ço
n 

à 
M

ar
ch

au
x 

»
lim

ite
 c

om
m

un
al

e 
ac

tu
el

le
« 

G
ra

nd
 C

he
m

in
 d

e 
M

on
bo

zo
n 

»
« 

an
ci

en
 C

he
m

in
 d

e 
M

on
bo

zo
n 

»
lim

ite
 c

om
m

un
al

e 
ac

tu
el

le

« 
R

ou
te

 d
ép

ar
te

m
en

ta
le

 n
° 7

 d
e 

be
sa

nç
on

 à
 L

ur
e 

»
« 

A
nc

ie
nn

e 
R

ou
te

 »
lim

ite
 c

om
m

un
al

e 
ac

tu
el

le

R
D

 4
86

 - 
tra

cé
 a

ct
ue

l
« 

C
he

m
in

 d
u 

R
oi

 »
lim

ite
 c

om
m

un
al

e 
ac

tu
el

le

49



1  - « Descendant une pente douce, on passe devant la grille du château de Palente, que l'on voit à gauche ; côtoyant le mur qui entoure les jardins, on laisse un chemin à droite. »

2  - « Après avoir monté une petite éminence, on voit étant au haut, le village de Thise à la droite de la route au bas de la côte ; à sa droite le prieuré de Beaupré, avec la ferme de Vevre et le hameau de Vaux. Descendant, on trouve un bois en tournant à droite. » 

3  - « Laissant une route à gauche, on descend une pente plus rapide en quittant le bois à droite. » 4  - « Arrivé au bas, on remarque que la route est très élevée ; le vallon descend à Thise ; montant une côte très rapide, on traverse le bois de Chailluz. »

5  - « Descendant une pente douce, la route se dirige au nord-est, au nord et au nord-ouest en côtoyant un bois à droite ; celui à gauche est à cinquante toises environ. »

6  - « Traversant un vallon, on tourne toujours à gauche en remarquant les bois qui ont leur racine sur des rochers et des pertes d'eau des deux côtés de la route.  »

7  - « Arrivé au haut, on se trouve au point de partage des eaux du Doubs de celles de l'Ognon, on découvre une belle vallée à gauche remplie de bois, de même que la côte de Vieilley qui est au-delà. »

8  - « Descendant, on côtoie la côte d'Amagney à droite ; étant au bas, on trouve une maison à gauche à l'extrémité du bois. » 9  - « Un peu plus loin, on tourne à droite. Arrivée à Braillans. » 10  - « Côtoyant le bois à droite, on laisse une maison à gauche en remarquant la campagne remplie de poiriers à gauche. »

11  - « Un peu plus loin, on laisse une maison à droite avec un vallon sans issue. Après la maison, on descend en tournant à gauche ; quelques toises après, on trouve le chemin de Chez-Denisot à droite, après lequel on voit du même côté un bois nouvellement planté. »

12  - « Les tuileries des Petites Combes sont au nombre de quatre bâties à droite en deçà du hameau des Petites-Combes, que l'on voit parmi les arbres, au pied de la côte d'Amagney couverte de bois.  »

SIG et DAO C. Fruchart 2014 - MSHE C.N. Ledoux1

2

3
4

5

6
7

château de Palente prieuré de Beaupré ferme de VevreThise (vieux village)

Braillans

«route au bas de la côte»

«bois à droite»tracé probable de la «route
de Montbozon» en 1779

tracé certain de la «route
de Montbozon» en 1779

«pente plus rapide» «côte très rapide»
«bois de Chailluz»

: Limite de la forêt de Chailluz en 1738

«pente douce»
«bois à 50 toises»

«vallon»

«belle vallée à gauche
remplie de bois»

«côte de Vieilley»

«bois à droite»

9

«maison à gauche»

8

«extrémité du bois»

tuilerie des Petites Combes hameau des Petites Combes

«chemin de Chez-Denisot»

12

1110

«maison à gauche»

«vallon sans issue»

«campagne remplie de poiriers»

«bois nouvellement planté»
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et à la période moderne (avant 1738)
tronçon actif après 1721 et avant 1862

tronçon actif depuis le milieu du 19ème siècle

forêt de Chailluz

rectification du tracé initial réalisé au 19ème 
siècle (en cours d’utilisation actuellement)
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Tracé actif aux 18ème et 19ème siècles, mis en place entre 1721 et 1738 et remplacé entre 1851 et 1862.
Tracé  de la route actuelle (RD 486)

Tracés actifs pendant la période romaine et au cours du Moyen Age (jusqu’au 14ème siècle au plus)
Tracé  de la route actuelle (RD 486)

Tracé actif entre la fin du Moyen Age (15ème siècle environ) et le début du 18ème siècle (encore actif en 1721).
Tracé  de la route actuelle (RD 486)

Tracé actif à partir du milieu du 19ème siècle (après 1851 et avant 1862).
Tracé  de la route actuelle (RD 486), presque identique au tracé réalisé au milieu du 19ème siècle.
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* Les points d’arrivée en B sont décalés car les tracés ont des longueurs totales qui varient légèrement (entre 4200 m pour le tracé bleu et 4500 m pour le tracé violet).

point bas 1
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point bas 2

point bas 2
point bas 2

point bas 2

point bas 2

point bas 1

point bas 1point bas 1

«côte très raide» de Louis Denis en 1779
(environ 6,5 % : dénivelé de 33 m à par-
courir sur une distance de 500 m)

tracé antique et médiéval
tracé tardo-médiéval et moderne
tracé 18ème - 19ème siècles
tracé depuis le milieu du 19ème siècle
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tracé antiquetracés géométriques pouvant être associés à la planimétrie des tronçons antiques

1

2

diamètre perpendiculaire

aux tangentes 1 et 2

A5

6

0 10 cm

0 1 m

a - Apercu 3D des tronçons n° 4, 5 et 6.(vue du «Bois du Coutelot» 
depuis Braillans, prise en regardant en direction du sud-est).

b - Comparaison du profil du tracé du tronçon n° 6 dans le «Bois du Coutelot» avec celui des tronçons n° 4 et 5 en bordure de la forêt de Chailluz

c - Formes géométriques ayant pu servir à la mise en place du tracé des tronçons n° 5 et 6.

d - Aperçu des ornières creusées sur la voie à proximité du point B (cf. point B sur les figures b et c). Ces 
ornières parallèles sont observables dans la montée entre Thise et le «Bois du Coutelot»
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SIG et DAO C. Fruchart 2014 - MSHE C.N. Ledoux Cliché D. Daval 2012

a - Apparence des empreintes laissées par les charbonnières et les chablis sur un modèle numérique de terrain (MNT50cm) avec une visualisation des pentes (0° à 88°) 
ainsi qu’un traitement du MNT avec l’outil Topographic Position Index (Jenness) superposé à 50% de transparence.

b - Comparaison de l’empreinte d’une charbonnière et de celle d’un chablis sur un modèle numérique de terrain (MNTB20cm)
avec un ombrage simple suivant un azimut de 270° et une élévation de 45°.

b -  Aperçu photogrzaphique du chablis observable ci-contre sur la vignette b. 
La hauteur hors-sol de ce chablis est d’environ 2 m.
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a) - Tableau de répartition des fourchettes de datation radiocarbone (cal. AD) attribuables aux 25 plateformes de charbonniers du massif de Chailluz analysées. Fourchettes de datation avec une probabilité de 95,4 %.
      Les fourchettes de datation sont réparties suivant des tranches de 5 ans. La calibration des dates a été réalisée avec OxCal v4.2.3 © Bronk Ramsey 2013 ; courbe atmosphérique IntCal13 (cf. Reimer et al. 2013)

b) - Tableau de répartition des fourchettes de datation radiocarbone (cal. AD) attribuables aux 25 plateformes de charbonniers du massif de Chailluz analysées. Fourchettes de datation avec une probabilité de 68,2 %.
      Les fourchettes de datation sont réparties suivant des tranches de 5 ans. La calibration des dates a été réalisée avec OxCal v4.2.3 © Bronk Ramsey 2013 ; courbe atmosphérique IntCal13 (cf. Reimer et al. 2013)

terminus post quem de la fourchette de datation
pour une charbonnière donnée
terminus ante quem de la fourchette de datation
pour une charbonnière donnée

 fourchette de datation à 95,4 % de probabilité

 fourchette de datation à 68,2 % de probabilité

nombre de charbonnières maximum possible 
compris entre 1 et 6 par intervalle de 5 ans  
nombre de charbonnières maximum possible 
compris entre 7 et 12 par intervalle de 5 ans 

nombre de charbonnières maximum possible 
compris entre 13 et 17 par intervalle de 5 ans 
nombre de charbonnières maximum possible 
compris entre 18 et 21 par intervalle de 5 ans 

Légende des tableaux
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aménagement attribué à l’époque médiévale

limites de la forêt de Chailluz

aménagements attribués à l’époque moderne
et/ ou au 19ème siècle

aménagement attribué à l’époque romaine

aménagements parcellaires,constructions 
et anciens chemins non datés

surface boisée (Corine Land Cover 2006)

Eclairement du relief
Max = 254

 

Min = 0

azimut
315° 45°

élévation

Modèle numérique de 
terrain bâti d’après les 
données LiDAR LIEPPEC
Résolution : 2 m
Ombrage simple :
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¯ 0 1000 2000m

présence de bâtiment(s) d’époque romaine
surface boisée
surface à vocation agropastorale
contours actuels de la forêt de Chailluz

aménagement attribué à la période romaine

limites de la zone d’étude

Les surfaces à l’intérieur de la zone d’étude pour lesquelles l’occupation du sol 
n’est pas restituable à partir des données étudiées ont été laissées en blanc.

¯ 0 1000 2000m

présence de bâtiment(s) de la période médiévale
surface boisée
surface à vocation agropastorale

contours actuels de la forêt de Chailluz

aménagement attribué à la période médiévale

limites de la zone d’étude
Les surfaces à l’intérieur de la zone d’étude pour lesquelles l’occupation du sol 
n’est pas restituable à partir des données étudiées ont été laissées en blanc.

possible alternance de bois et d’usage 
agricole (essartage)

¯ 0 1000 2000m

surface avec bâtiment(s) en 1834-35

surface boisée en 1834-35
surface agricole : labourable, prairie, verger ou vigne en 1834-35
contours actuels de la forêt de Chailluz

aménagement datable de l’époque moderne et/ou du 19ème s.

limites de la zone d’étude ¯ 0 1000 2000m

surface boisée
surface à vocation agropastorale

contours actuels de la forêt de Chailluz
limites de la zone d’étude

surface artificialisée

ouvrage ou aménagement militaire (fin 19ème  à milieu du 20ème s.)

a - Occupation du sol envisagée pour la période romaine b - Occupation du sol envisagée pour la période médiévale (second Moyen Age)

c - Occupation du sol restituable au cours du 19ème  siècle d - Occupation du sol actuelle (source : Union européenne – SOeS, Corine Land Cover, 2006)
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¯0 1 000 2 000500 m

Legend
voirie_18e_s

voirie_pcn¯0 1 000 2 000500 m

Legend
chemin_autre

fosses_tranchees ¯0 1 000 2 000500 m

Legend
chemin_autre

fosses_tranchees¯0 1 000 2 000500 m Legend

¯ 0 1000 2000m

contours actuels de la forêt de Chailluz

limites de la zone d’étude

¯ 0 1000 2000m

éléments de voirie fossiles détectés à partir des 
données LiDAR (toutes périodes)

éléments de voirie fossiles détectés à partir des 
données LiDAR (toutes périodes)

éléments de voirie datables de la période médiévale

contours actuels de la forêt de Chailluz
limites de la zone d’étude

axe de voirie attesté dès le 13ème siècle

¯ 0 1000 2000m

éléments de voirie figurés sur le Plan cadastral napoléonien

contours actuels de la forêt de Chailluz

éléments de voirie fossiles détectés à partir des 
données LiDAR (toutes périodes)

limites de la zone d’étude ¯ 0 1000 2000m

autoroute A36
route départementale RD 486

contours actuels de la forêt de Chailluz
limites de la zone d’étude

voie ouverte à la circulation automobile
éléments de voirie datables dec l’époque moderne à partir des
plans anciens (1720-21 et 1738) et des prospections au sol

a - Eléments de voirie attribuables à la période romaine b - Eléments de voirie attribuables à la période médiévale (second Moyen Age)

c - Eléments de voirie attribuables au 18ème et 19ème  siècles d - Eléments de voirie principaux actuels (d’après BD CARTO IGN®)
SIG et DAO C. Fruchart 2014 - MSHE C.N. Ledoux

éléments de voirie datables de la période romaine

éléments de voirie fossiles détectés à partir des 
données LiDAR (toutes périodes)

route ou chemin forestier interdit à la circulation 
automobile
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¯

¯
a - Aperçu 3D de la partie ouest du massif de Chailluz selon les données LIDAR et une orthophographie de 2009

b - Aperçu 3D de la partie ouest du massif de Chailluz selon les données LIDAR de 2009 et une restitution de l’occupation du sol pendant la période romaine déduite des observations archéologiques
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extraction de laves
four à chaux
plateforme de charbonnier

surface en eau (CLC 2006)

surface artificialisée (CLC 2006)

surface cultivable (CLC 2006)

surface boisée (CLC 2006)
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